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	Partie Ι :

 Restituer des connaissances (10pts)




Liens de parenté, place de l’Homme et parenté avec le Chimpanzé.

Afin d’établir les relations de parenté qui existent entre diverses espèces vivant actuellement sur Terre, les scientifiques utilisent un certain nombre de principes. 

Exposez les principes qui permettent d’établir des liens de parenté entre diverses espèces actuelles et fossiles. Dans le cas de l’Homme, précisez la place qu’il occupe dans le règne animal et son degré de relation de parenté avec le Chimpanzé. 

Votre réponse sera organisée par une introduction, un développement structuré et une conclusion. 

La comparaison détaillée entre l’Homme et le Chimpanzé n’est pas attendue. 

	Partie Π :

Pratiquer un raisonnement scientifique (10pts)


Exercice II-A (4pts)
Transmission du VIH à l'enfant

· A partir de l'étude du document proposé, expliquez les résultats obtenus pour les enfants du groupe 1 et du groupe 2 nés de mères séropositives. 
Document :

Anticorps anti-VIH détectés dans le sérum d'enfants nés de mère séropositive. 

Au moment de la naissance de l'enfant, le système immunitaire est non fonctionnel. Il ne devient capable de produire des anticorps que quelques mois plus tard. La protection immunitaire est jusque-là assurée par les anticorps maternels dont le taux est maximal au moment de la naissance. 

Les molécules d'anticorps sont des protéines dégradées naturellement au bout de 3 à 5 mois. 
On suit l'évolution du taux d'anticorps anti-VIH sur une période de 15 mois chez des enfants nés de mères séropositives. Suivant les résultats obtenus à 10 mois, les enfants sont séparés en deux groupes. Les graphiques ci-après montrent l'évolution du taux d'anticorps pour chaque groupe. 
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II-B (6pts)

Un vaccin contre le tétanos
On constate habituellement qu’un individu guéri d’une maladie infectieuse, devient résistant à cette maladie. La vaccination se fonde sur ce principe. 

À partir des informations extraites des documents 1, 2 et 3, mises en relation avec vos connaissances : 

· montrez que le phénotype immunitaire d’un individu évolue quantitativement et qualitativement, et que cela assure une défense immunitaire efficace ; 

· justifiez le respect du calendrier vaccinal fourni concernant le tétanos. 

DOCUMENTS 

Document 1 : Quelques résultats expérimentaux 

Le tétanos et la diphtérie sont deux maladies infectieuses causées par les bactéries qui libèrent des toxines dans l’organisme. Ces maladies peuvent être mortelles. 

Six lots de souris, qui n’ont jamais été en contact avec des toxines tétaniques (TT), des toxines diphtériques (TD), ou des anatoxines tétaniques (AT), sont soumis à différentes injections. 
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· Une anatoxine est une toxine atténuée par un traitement ; elle a perdu son pouvoir pathogène mais elle conserve ses propriétés antigéniques. 

· Le sérum est la partie liquide du sang, dépourvue de cellules ainsi que des protéines responsables de la coagulation. 
Document 2 : Données concernant la vaccination antitétanique 

· Document 2a : Evolution de la quantité d’anticorps antitétaniques chez un animal 

Cet animal n’a jamais été en contact avec la bactérie responsable du tétanos. 
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On estime que la quantité d’anticorps antitétaniques dans le sang doit être au moins de 0,05 UI.mL-1 pour que l’organisme soit efficacement protégé.  

· Document 2b : Extrait du calendrier vaccinal recommandé concernant le tétanos 
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Document 3 : concentration des anticorps dans le sang d’un fœtus et d’un enfant 
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